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ADM1iNisTRATiON PE LA JUSTICE,

Le dLlbvré pourra w.r- décha.rgé quandi ;bera nécessaire par
tout jii e non incom L'nt. ..

Les termes "jns di ' ounr sny;'r'r' eomprendront le
juze vin clh f. '.

Tef'ls juge<s DCiront een 2:I gs du u de hkneaTvI 11- ilLr'i.llJeîn ait
beCSVJm, 9h.

CommenidvntIl: (l{D l i l r l notifis.
La d(isqualifie:ion ou Fim cmpit n. î. d'un juge du

blane de la reine !î*'&ceri y41!s p1.ouvoirs dui juge

N p ple t ii, . .

Application des diîspositionos d e icte '-i le jnge suppléant
est incapable de siveer, 25.

L'acte s'awpquera eu ca uses n :es en appel comme
aux autres causes. s. 7.

Copie du'jugement ducenneil rrivé sera enregistrée par le
greffier d'appel sau ordre de la cour, et quand, s. S.

Le dossier sera envoyé a la cour infêrieure,-exception, ib.
Proviso : cette section n'aflec'ra aucuns jugements anté-

rieurs:di conseil privé, ii.
16 V. C. 191.-1853.

Acte pour amender la 12 V. c. 3S.
Section 17 abrogée, s. 1.
Séances hebdomadaires de la cour supérieure, abolies, ib.
La cour pourra fixer un jour hors de terme pour rendre les

jugements, ib.
La partie de la section 16 qui fixe les termes de la cour su-

périeure à Montréal et à Québec est abrogée, s. 2.
Les termes seront tenus suivant la. cédule A. Ils pourront

être prolongés, ib.
La partie de la section 77 qui fixe les termes de la cour de

circuit à Montréal et à Québec est abrogée, s. 3.
Les termes seront tenus suivant la cédule B., ib.
Proviso-Le pouvoir du gouverneur de changer les termes

ne sera pas affecté, s. 4.
Le gouverneur pourra augmenter les termes dans tout~cir-

cuit jusqu'à un-nombre qui n'excédera pas 4, ib. Mais
voir aussi 19, 20 V. c. 55, s. 4.

Nonobstant la sec. 29 du dit acte, la cour supérieure pourra
fixer les jours d'enquête-ils ne seront pas moins d'un
certain nombre, s. 5.

Jours de terme qui seront jours d'enquête, s. 6.
Tous les jours juridiques (excepté du 9 juillet au 1er sep-

tembre) seront jours d'enquête dans les causes par défaut
et ex parte, s. 7.

Témoins, comment assermentés, &c., én tels cas, ib.
Enquêtes cx parte, la partie fórclose n'aura pas droit de pro-

duire des témoignages mais pourra transquestionner.et
s'opposer à la preuve, s. 8.

Les jours d'enquête dans les causes susceptibles d'appel à
la cour de circuit, seront fixés à des jours hors de terme,-
et comment, s. 9. Mais voir -plus bas 18 V. c. 104, s. 4.,
et 19, 20, V. c. 55,.1 10.

Témoins, comment assermentés, b.


